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Partie 1:
Missions et des moyens financiers et humains de la recherche en 

France



Les missions de la recherche publique en France

• Mission culturelle : 
• Pousser les frontières des connaissances dans toutes les disciplines

• Mission d’éducation : 
• Enseignement supérieur
• Médiation scientifique et formation continue de la population
• Education nationale (formation des enseignants, programmes)

• Mission de conseil et d’expertise pour les politiques publiques:
• Conseils scientifiques (OPECST, Bioéthique, CARE, Covid…)
• Indépendance des groupes de pression industriels, religieux, …
• Evaluation des politiques publiques

• Mission de transfert industriel de technologies
• Propriété Intellectuelle
• Collaboration avec la R&D privée



Les missions de la recherche publique en France parfois 
antagonistes

• Mission culturelle : 
• Pousser les frontières des connaissances dans toutes les disciplines

• Mission d’éducation : 
• Enseignement supérieur
• Médiation scientifique et formation continue de la population
• Education nationale (formation des enseignants, programmes)

• Mission de conseil et d’expertise pour les politiques publiques:
• Conseils scientifiques (OPECST, Bioéthique, CARE, Covid…)
• Indépendance des groupes de pression industriels, religieux, …
• Evaluation des politiques publiques

• Mission de transfert industriel de technologies
• Propriété Intellectuelle
• Collaboration avec la R&D privée



LPPR et missions de la recherche publique en France

• Mission culturelle : 
• Pousser les frontières des connaissances dans toutes les disciplines

• Mission d’éducation : 
• Enseignement supérieur (statut des personnels, emploi universitaire)
• Médiation scientifique et formation continue de la population
• Education nationale (formation des enseignants, programmes)

• Mission de conseil et d’expertise pour les politiques publiques:
• Conseils scientifiques (OPECST, Bioéthique, CARE, Covid…)
• Indépendance des groupes de pression industriels, religieux, …
• Evaluation des politiques publiques

• Mission de transfert industriel de technologies
• Propriété Intellectuelle
• Collaboration avec la R&D privée



Mission culturelle : Pousser les frontières des 
connaissances dans toutes les disciplines

Impact : publications scientifiques (briques de savoir) et leur nombre de citations (combien 
de fois une brique est-elle utilisée?).

Indicateurs : nombre de publications, nombre de citations, nombre de citations/publication

Limitations : 
• un travail peut avoir un impact plusieurs dizaines ou centaines d’années après sa 

publication (exemple: petit théorème de Fermat)
• Le nombre de citations dépend de la taille du domaine disciplinaire
• Certaines disciplines publient des livres et non des articles de recherche

Pierre Courtioux, François Métivier, Antoine Rebérioux: Scientific Competition between Countries: Did China Get What It 
Paid for? 2019, https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02307534 

https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02307534


Relation entre part mondiale d’investissement ESR et part de 
publications mondiales

Publica(ons = 1.19 x Inves(ssement0.89

La même loi lie les deux variables dans tous 
les pays, quelque soit leur système 
d’organisa(on.

CeCe loi explique à elle seule 90% de la 
variance à l’Inves(ssement public est 
l’explica(on majeure au premier ordre du 
nombre de publica(ons avec une adresse 
na(onale.

Exposant <1 => plus les pays sont grands, 
moins l’u(lisa(on de l’argent est efficace (une
raison de la plus grande efficacité de 
Danemark, Israel, Suisse…? S. Stride).Courtioux, Métivier, et Rebérioux: Scientific Competition between Countries: Did China Get What It 

Paid for? 2019, https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02307534 

https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02307534


Le nombre de cita7ons est fortement corrélé au nombre de 
publica7ons.

Courtioux, Métivier, et Rebérioux: Scientific Competition between Countries: Did China Get What It 
Paid for? 2019, https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02307534 

https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02307534


Part d’investissement public mondial et de publications 
(Europe/USA vs Asie)

Courtioux, Métivier, et Rebérioux: Scientific Competition between Countries: Did China Get What It 
Paid for? 2019, https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02307534 

https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02307534


Comparaison internationale de l’investissement public en R-D par 
habitant

Source données: OCDE: Principales Indicateurs pour la Science et la Technologie
https://read.oecd-ilibrary.org/science-and-technology/principaux-indicateurs-de-la-science-et-de-la-technologie/volume-2019/issue-2_g2g9ff09-fr#page69 rapportés à la population totale.
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Mission d’éduca-on : Enseignement supérieur, 
Média-on scien-fique et forma-on con-nue de 

la popula-on, Educa-on na-onale
Impact : Qualité du système d’Enseignement supérieur; compréhension du monde et des 
enjeux scientifiques, sociaux, démocratiques  par la population; résistance aux infox; qualité 
de la main d’oeuvre…
Indicateurs :  

• Indicateurs internationaux: ES (Shanghai, emphase recherche mais il en existe beaucoup d’autres) 
et EN (Pisa, …).

• Moyens: taux d’encadrement, parc immobilier.
• Egalité des chances : Parité F/H, origine sociale par niveau de formation et discipline
• Indicateurs de culture scientifique dans la population, de résistance aux théories complotistes
• Reconnaissance des diplômes à l’international, indicateurs de satisfaction des employeurs.

Limitations : 
• Difficulté d’avoir des comparaisons internationales
• Tableaux de bord incomplets
• Peut-on agréger différents indicateurs?



Quelques exemples d’indicateurs - imparfaits - de la mission 
d’éducation

• Indicateurs académiques ES/EN (non exaustif): 
• Méthodologie Classement de Shanghai
• Méthodologie Times World University Rankings
• Méthodologie QS World University Rankings 
• Etude Pisa (Programme for International Student Assessment, OCDE, cible les jeunes de 15 

ans)

• Indicateurs de culture scientifique, d’adhésion aux théories conspirationistes
• Les indicateurs de la culture technique et scientifique
• Enquête Ifop pour la Fondation Jean-Jaurés/Conspiracy Watch sur le conspirationisme.
• Cambridge University international Survey on the belief in conspiracy theories

http://www.shanghairanking.com/subject-survey/survey-methodology-2019.html
https://www.timeshighereducation.com/world-university-rankings/world-university-rankings-2020-methodology
https://www.topuniversities.com/qs-world-university-rankings/methodology
https://www.oecd.org/pisa/
http://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/50693
https://jean-jaures.org/nos-productions/enquete-complotisme-2019-les-grands-enseignements
https://www.cam.ac.uk/research/news/brexit-and-trump-voters-more-likely-to-believe-in-conspiracy-theories-survey-study-shows


Universités, grandes écoles, classement de Shanghai et niveau de 
financement par étudiant.e

Sources: http://sciencesenmarche.org/fr/wp-content/uploads/2016/06/inegaliteSeM_final.pdf

http://sciencesenmarche.org/fr/wp-content/uploads/2016/06/inegaliteSeM_final.pdf


Évolu>on du taux d’encadrement et des postes >tulaires mis au 
concours

Source: https://morpho.ipgp.fr/metivier/Policy

Nombre d’étudiants par enseignant
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Fuite des cerveaux (auteurs de publications scientifiques) en France



La population française est globalement assez peu instruite
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% de Personnes nées dans le pays et ayant un niveau d’instruction ≥ 1er cycle supérieur
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Lien entre niveau d’instruc7on et accord avec les théories 
complo7stes
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Source: Ifop pour la Fondation Jean-Jaurès et Conspiracy Watch

https://jean-jaures.org/sites/default/files/redac/commun/productions/2019/0220/rapport_complot.pdf


Pour plus de détails sur les universités, écoutez le 
webinar SIF de Christine Musselin le 28 avril



Mission de conseil et d’expertise pour les 
politiques publiques: Conseils scientifiques; 

indépendance des groupes de pression industriels, 
religieux, etc;  évaluation des politiques publiques

Impact : Prise en compte des connaissances scienDfiques lors des prises de décision 
poliDques. 
Indicateurs :

• Présence de conseils scienPfiques dans les différentes instances de décision
• Présence et niveau de responsabilité des scienPfiques (doctorat) au sein des ministères, parmi les 

parlementaires.  
LimitaDons :

• La présence de conseils scienPfiques ne signifie pas qu’ils sont écoutés (OPECST, CS Covid-19,…)



Conseils scientifiques de la république

• Conseil Stratégique de la Recherche (placé auprès du Premier ministre)
• Conseil ScienDfique de l’OPECST (Assemblée et Sénat)
• Académies: des Sciences, des Technologies, de Médecine
• Haut Conseil pour le Climat (placé auprès du Premier ministre)
• Haut Conseil de la santé publique
• le Conseil ScienDfique Covid-19 (placé auprès du Président de la République)
• Comité analyse, recherche et experDse (CARE) (placé auprès du Président de la 

République)

Quelle est l’influence réelle des ces conseils? Comment leurs membres sont-ils/elles 
idenDfié.e.s? 



Mission de transfert industriel de technologies : 
propriété Intellectuelle, collaboration avec la R&D 

privée
Impact : Performance de l’industrie nationale; mise à disposition du public de produits issus 
de la recherche publique.
Indicateurs :

• Mesure de l’investissement des entreprises dans la recherche
• Intensité des collaborations recherche publique/ R-D privée
• Nombre de start-ups / Licornes issues du monde académique.
• Nombre de brevets, de licences.

Limitations : 
• Le nombre de brevets n’est pas forcément un indicateur pertinent (brevet de défense par 

exemple)
• Difficulté générale de mesurer la performance d’un système d’innovation
• Nombreux indicateurs plus ou moins congruants (Forum Economique Mondial, Global Innovation 

index, Bloomberg,…).  



La place de la France dans l’innovation

Source : Forum Economique mondial



Dépôts de Brevets

Source: OEB rapport annuel 2014

Interprétation: 
• Si on rapporte au nombre d'habitants le nombre de dépôts, nous nous plaçons 

au 9e rang européen. La Suisse, la Finlande, les Pays-Bas, la Suède, le Danemark, 
l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique sont plus performants que nous.

• Dans les seules catégories où nous devançons l'Allemagne (domaine 
digital/informatique), nous sommes largement dépassés par les USA, la Corée, 
le Japon et la Chine.



Les brevets sont en France majoritairement déposés par des 
entreprises établies
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Un faible taux de co-publication public entreprises
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Les missions de la recherche publique en France

• Mission culturelle : 
• Pousser les frontières des connaissances dans toutes les disciplines

• Mission d’éducation : 
• Enseignement supérieur
• Médiation scientifique et formation continue de la population
• Education nationale (formation des enseignants, programmes)

• Mission de conseil et d’expertise pour les politiques publiques:
• Conseils scientifiques (OPECST, Bioéthique, CARE, Covid…)
• Indépendance des groupes de pression industriels, religieux, …
• Evaluation des politiques publiques

• Mission de transfert industriel de technologies
• Propriété Intellectuelle
• Collaboration avec la R&D privée



Par*e 2:
Les propositions des Sociétés Savantes Académiques pour la LPPR

Société Française de Biologie du Développement, Société Mathéma:que de France, Société Française d'Ecologie et d'Evolu:on, Société Française d'Astronomie et
d'Astrophysique, Société des Neurosciences, Société Informa:que de France, Société des Professeurs d'Histoire Ancienne de l'Université, Société de
Mathéma:ques Appliquées et Industrielles, Société des Historiens Médiévistes de l'Enseignement Supérieur Public, Société Française d'Op:que, Associa:on
Française pour l'Intelligence Ar:ficielle, Société Française de la Neutronique, Société Française des Microscopies, Comité Na:onal Français de Géographie,
Associa:on des Historiens Contemporanéistes de l'ESR, Société Française d'Exobiologie, Société Française de Sta:s:que, Société Française de Virologie, Société
Française des Sciences de l'Informa:on et de la Communica:on, Société Française d’Acous:que, Société Française de Bioinforma:que, Associa:on Française de
Mécanique, Associa:on des Enseignants-Chercheurs en Psychologie des Universités, Associa:on Française de Science Economique, Associa:on Française de
Sociologie, Société Française de Mycologie Médicale, Société Française de Physique, Associa:on Française d’Histoire Économique, Société Française de
Microbiologie, Associa:on des Technologies de l’Informa:on pour l’Educa:on et la Forma:on, Société Francophone de Chronobiologie.



Liens vers les sondages et recommandations des sociétés savantes et 
autres acteurs concernant la LPPR

• Site web des sociétés savantes académiques

• Section dédiée à la présentation de la loi

• Section dédiée aux sondages et propositions des sociétés pour la LPPR 

• Section regroupant les propositions d’autres organismes/académies/associations

https://societes-savantes.fr/
https://societes-savantes.fr/loi-de-programmation-pour-la-recherche/
https://societes-savantes.fr/sondages/
https://societes-savantes.fr/autres-contributions/


La communauté académique avait de grandes attentes 
(printemps 2019)



La communauté académique avait de grandes aIentes 
(printemps 2019)

0 (sans importance) à 10 (primordial). 
Indiqués: maxima (10 dans tous les cas) les minima (0 dans tous les cas) ainsi que les 1er, 2nd (médiane) et 3ème quartiles.  

La médiane de 14 des 24 thèmes proposés est à 8 ou plus, indiquant de fortes attentes. 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Niveau d'investissement public dans la recherche publique
Politique d'emploi pérenne

Complexité administrative de la recherche
Situation des CDD/vacataires dans les laboratoi res publics

Equilibre entre financement récurrent et financement sur projet de la recherche…
Soutien technique aux chercheurs

Politique salar iale dans la recherche publique
Fonctionnement de l'ANR

Image des scientifiques dans la société et attractivité des carrières de recherche
Pilotage étatique et liberté des scientifiques

Relations entre scientifiques et décideurs administratifs
Confiance entre les acteurs de la recherche publique et les décideurs poli tiques.

Débouchés pour le doctorat hors ESR (hautes administrations, industrie, services)
Crédit Impôt Recherche et soutien public à la R&D privée

Confiance entre les acteurs de la recherche publique et les citoyen.ne.s.
Articulation entre financements nationaux et internationaux, en particulier…

Financements budgétaires (Ministères) ou extra-budgétaires (PIA)
Valorisation des résultats de la recherche publique.

Diversité des pratiques des différentes disciplines.
Relations entre recherche publique et recherche privée

Attractivité des carrières scientifiques françaises pour les étrangers
Financements industriels

Financement des Collectivités territor iales
Financement des fondations privées



Pourquoi la France n'a-t-elle pas encore honoré l'engagement pris à 
Lisbonne de dédier 1% du PIB à la recherche publique ?

62.2%

50.2%

43.6%

38.5%

26.2%

34.7%

33.4%

41.8%

7.0%

11.8%

19.3%

14.3%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Mauvaise compréhension par les politiques des enjeux

Les décideurs politiques français et leurs conseillers n'ont
pas de doctorat

Augmenter le budget de la recherche implique de diminuer
d'autres postes

Le monde académique n'est pas suffisamment organisé en
groupe de pression

% de réponses

Raison majeure Raison mineure Peu important Sans avis



Equilibre financements de base, financement sur projet.

Que financer sur appel à projets naRonaux ou internaRonaux, que 
financer sur crédits récurrents ?
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Travail scientifique "quotidien" dans la
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Travaux demandant un soutien financier sur
la durée (ex. : maintien de collections, bases
de données, mesures environnementales)

Utilisation de grands instruments et
infrastructures nationales et internationales

Travaux novateurs, ambitieux et à haut
risque demandant des crédits importants

Crédits récurrents Agence nationale Agence internationale Sans avis

Quelle fraction des dépenses de recherche (hors salaires permanents 
et infrastructure) de votre unité devraient selon vous être couvertes 

par des crédits récurrents sur sa dotation de base ?
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L’Agence Na7onale de la Recherche

Concernant la procédure de sélection des projets, êtes-vous d'accord avec les 
affirmations ci-dessous ? 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Le taux de succès des AAP est si bas que le processus
de sélection tient de la loterie

Il  n'y a pas suffisamment de mémoire dans le système
: Un projet bien noté une année peut être mal noté…

La composition des comités de sélection est opaque

Les critères de sélection sont opaques

Le temps nécessaire à l 'évaluation des projets (9 mois)
est trop long

Les projets  financés sont démesurément ambitieux
par rapport à l'argent demandé.

% de réponses

Tout-à-fait d'accord Assez d'accord Neutre/sans avis

Pas vraiment d'accord Pas du tout d'accord

Quelle est votre perception de la transparence des 
procédures de l’ANR ?
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Quel % de succès minimal aux appels à projets estimez-vous 
satisfaisant pour une agence nationale ? 
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Propositions et chiffrage
• Accroître significa.vement le budget de la recherche publique civile. 

• Inves8r 3% du PIB dans la recherche dont 1% dans la recherche publique civile (Lisbone, 2000)
• Aligner le taux de succès de l’ANR (15%) sur celui de la DFG allemande, soit 30%. 
• Augmenter les dota8ons de base des laboratoires (demande de 93% des répondant.e.s), pour couvrir environ 

70% de leurs frais de recherche (hors salaires permanents et infrastructure), et les allouer dans leur majorité 
sur une base pluriannuelle en début de contrat quinquennal. 

• Améliorer le fonc.onnement de l’ANR
• Adapter les appels à projets aux besoins propres des disciplines, et créer un AAP spécifique pour des contrats

postdoctoraux pluriannuels en France 
• Rendre plus transparent le processus de prise de décision stratégique, de désigna8on des membres des 

comités de sélec8on, et de décision de financement. Consulter régulièrement la communauté sur ses aXentes. 

• Soutenir le montage des dossiers européens et la ges.on des contrats obtenus. 
• MeXre en place des structures publiques efficaces d’aide au montage des dossiers de financement, souvent

lourds, des AAP européens. 
• Simplifier la ges8on administra8ve des contrats européens, op8miser les logiciels de jus8fica8on RH et 

financières. 

EsRmaRon des coûts addiRonnels au budget 2019: 1,2Md€/an

Couvrir 70% des frais de recherche des laboratoires sur dotaRon de base 600M€/an 
Amener le taux de succès aux AAP de l’ANR à 30% 600M€/an 



Quels personnels recruter sur emploi permanent, quand?

A quel moment des carrières chercheur.e.s et enseignant.e.s-
chercheur.e.s le recrutement permanent doit-il avoir lieu ?

Quelle est l'importance du recrutement sur emploi 
permanent pour les différentes catégories de personnel ?
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Il faut rester souple, le niveau de recrutement est déterminé par le nombre de postes, les
meilleur.e.s étant recruté.e.s quel que soit leur niveau d'expérience (système actuel).



Emploi scientifique : besoins, attractivité
Combien de jeunes chercheur.e.s et enseignant.e.s-chercheur.e.s

devraient selon vous être recruté.e.s sur emplois permanents chaque 
année ?

37
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Ouvrir <1400 nouveaux postes/an car  il y a
actuellement trop de chercheurs et enseignants-

chercheurs permanents (taux de recrutement <2%)

Concilier contraintes budgétaires et baisse mesurée
du nombre de chercheurs/enseignants-chercheurs,
soit 1700 jeunes chercheurs/MdC par an (taux de

recrutement de 2,4%)

Maintenir le nombre actuel de
chercheurs/enseignants chercheurs permanents,

soit 2200 recrutements de jeunes chercheurs/MdC
par an (taux de recrutement 3,1%)

Rajeunir la pyramide des âges des organismes et
mieux encadrer le nombre croissant d'étudiants,
soit 2500 nouveaux chercheurs/MdC par an (taux

de recrutement de 3,6%)

Atteindre rapidement un taux d'encadrement
étudiant équivalent à celui de pays tels que la

Suède ou l'Allemagne, soit 3000 MdC/an (auquels
s'ajoutent les chercheurs) sur les 10 années à venir

(taux de recrutement de 5% des MdC)

Tout-à fait d'accord Assez d'accord Neutre/ Sans avis Pas vraiment d'accord Pas d'accord du tout

Comment attirer plus de jeunes français vers les 
carrières scientifiques dans votre discipline ?

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Améliorer les débouchés hors ESR
du doctorat

Augmenter le nombre d'emplois
permanents dans l 'ESR

Mieux financer les laboratoires de
recherche

Augmenter les salai res à tous les
niveaux de carrière

Augmenter le nombre de contrats
doctoraux

Très important Assez important Neutre/ Sans avis

Peu important Sans importance



Niveaux de rémunération
Pensez-vous que la différence de rémunération entre personnels titulaires 
dans l'ESR et dans la plupart des corps de la fonction publique d'Etat est :

0%
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70%
80%
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100%

Justifiée par un niveau
de diplôme inférieur

dans l'ESR ?

Justifiée par un
investissement

personnel inférieur des
personnels de l'ESR ?

Justifiée par une
importance inférieure

de l'ESR pour la société
?

Justifiée par d'autres
raisons que les raisons

ci-dessus ?

tout-à fait d'accord Assez d'accord Neutre/ Sans avis

pas vraiment d'accord Pas d'accord du tout

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Revaloriser les rémunérations de début de carrière

Refondre les grilles indiciaires de l'ESR

Revaloriser les rémunérations des personnels de soutien
à la recherche

Harmoniser et revaloriser les règles de reconstruction de
carrière au moment du recrutement

Augmenter les primes d'activité afin de les mettre à un
niveau comparable à ceux de corps de niveau de

qualification équivalents relevant d'autres ministères
Mieux rémunérer la prise de responsabilités collectives
(DUs, responsables de plateformes, chargés de mission,

responsables de composantes universitaires...).

Recruter sur contrat CDI afin de s'affranchir des grilles
indiciaires de la fonction publique

tout-à fait d'accord Assez d'accord Neutre/ Sans avis

pas vraiment d'accord Pas d'accord du tout

Que pensez-vous des propositions d'évolution des rémunérations suivantes pour 
les personnels permanents de l'ESR ?



Recrutement avec titularisation conditionnelle

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Les conditions de titularisation doivent être détaillées et explici tes lors du prérecrutement

Le pourcentage de titularisat ion doit être élevé

Ce type de dispositif ne doit pas être mis en place sans augmentation t rès importante du
financement des organismes de recherche et universi tés

Ce type de dispositif impose une planification plur iannuelle de l 'emploi scient ifique assurant
l'ouverture d'un poste titulaire dans le domaine de recherche du prérecrutement.

La durée de la période probatoire est définie nalonalement et ≤6 ans

Le recrutement conditionnel ne concerne qu'une partie des postes mis au concours,  et  est
assorti de conditions salariales attractives

Ce type de dispositif ne doit en aucun cas être instauré en France

Ce type de prérecrutement  n'a d'intérêt que si le prérecrutement se fait pendant la thèse,
pour abaisser l'âge du recrutement  permanent, comparé à aujourd'hui

Tout  à fait d'accord Assez d'accord Neutre/ Sans av is Pas vraiment d'accord Pas d'accord du tout



Déroulement de carrière, prise de responsabilités collectives
Que pensez-vous des affirmamons suivantes relamves à la mobilité 

géographique des personnels permanents ?

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Encourager chercheurs et enseignants-
chercheurs à prendre plusieurs congés

sabbatique à l'étranger au cours de leur
carrière, simplifier leurs démarches

Les tutelles doivent soutenir la mobilité
géographique en aidant les conjoints à
trouver un emploi de niveau équivalent

Les tutelles doivent soutenir la mobilité
géographique en prenant à leurs charge les

frais afférents

Les tutelles ne font actuellement presque
rien pour soutenir la mobilité géographique

de leurs agents

Il faut valoriser la mobilité géographique 
dans l’avancement d’échelons et les 

promolons

Il faut introduire une obligation de mobilité
géographique au moins une fois dans la

carrière des agents permanents

Tout-à fait d'accord Assez d'accord Neutre/ Sans avis

Pas vraiment d'accord Pas d'accord du tout

Que pensez-vous des affirmations suivantes sur les prises de responsabilités 
collectives (Dir. d'Unités ou de plateformes, responsables d'équipe, direction de 

composante universitaire...) ? 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Le sous-effectif des secrétariats des structures de
recherche et le faible niveau d'anglais des personnels
administratifs est un frein à la prise de responsabilités

collectives

La prise de responsabilités collectives importantes doit
être soutenue par des primes salariales proportionnées à

la responsabilité occupée

Une meilleure rétribution des responsabilités collectives
faciliterait le renouvellement des directrices/teurs d'unité

et de plateformes en donnant plus d'attractivité à la
fonction.

Il faut encourager la prise de responsabilités collectives
importantes par des chercheur.e.s et

enseignants/chercheur.e.s actifs par l'attribution de crédits
de recherche proportionnés au temps dédié à la…

Le système actuel basé sur le volontariat et des
rétributions symboliques doit être conservé

Pas d'accord du tout Plutôt pas d'accord Neutre

Assez d'accord Tout-à-fait d'accord Ne sait pas/ Sans avis



Proposi>ons et chiffrage

• Augmenter les recrutements permanents dans tous les corps de l’ESR.
• Plan pluriannual de recrutements Rtulaires dans tous les corps.
• Généraliser à tous les corps A+ une structura3on en classe normale et classe excep3onnelle
• Tenure Track: testable si : ~5% des postes, condi3ons explicites, pas de concours à l’issue de la phase CDD, 

pas d’accroissement de l’age de 3tularisa3on/2019.
• Améliorer l’a8rac9vité et le déroulement des carrières académiques

• Contrats doctoraux en nombre suffisant dans le secteur des SHS/leMres/arts, les thèses réalisées sans 
financement devant devenir excep3onnelles. 

• Aligner les rémunéra3ons des personnels de la recherche publique et de l’enseignement supérieur sur la 
moyenne des rémunéra3ons pra3quées dans les corps de rang équivalent des autres ministères. 

• Développer et simplifier les possibilités de mobilité temporaire (vraies années sabba3ques, voir supra) et 
permanentes (muta3ons géographiques) des chercheurs et enseignant.e.s/chercheur.e.s. 

• Octroyer aux chercheurs et EC nouvellement recrutés un budget recherche ini3al leur permeMant de 
lancer leurs projets.

• Mieux reconnaître la prise de responsabilités collec3ves (décharges d’enseignement, primes de fonc3on
significa3ves, octroi de budgets de recherche pour compenser le temps inves3 au service de la 
communauté). 

Aligner les rémunéra.ons des personnels de l’ESR sur les corps équivalents des autres ministères: 2Md€/an
Recruter 2000 chercheurs, EC et ITA/BIATSS supplémentaires/an (sur 5 ans) : 300M€/an



Quelles sont pour vous les missions de la recherche publique ? 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Faire progresser  les connaissances de l'humanité de manière
indépendante des groupes de pression politiques,

économiques, religieux...

Contribuer à l'éducation des citoyen.ne.s tout au long de leur
vie en irr iguant  l'enseignement scolaire, l'enseignement

supérieur et jusqu'à la vie adulte

Contribuer à ce que les décisions politiques soient basées sur
des faits et  non seulement sur des intuitions ou des partis pris

idéologiques

Former, au travers de la formation doctorale, les futurs cadres
de la nation (hautes administrations, grand corps d'Etat,

politiques, cadres supérieurs du secteur privé)

Contribuer à la compétitivi té des entreprises françaises par la
formation des chercheurs privés et la valorisation/transfert de

ses méthodes et découvertes

Etre rentable, grâce aux revenus des brevets et l icences
d'exploitation issus de ses travaux

Mission principale Mission importante Mission accessoire Ce n'est pas une mission de la recherche publique



Quels sont selon vous les freins principaux à la recherche 
partenariale ?

Personnels ESR ayant pratiqué la recherche partenariale;  362 réponses

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Le faible nombre de docteurs dans les entreprises coupe cel les-ci des réseaux de la recherche
publique

Un nombre important de cadres dirigeants en entreprise, issus des grandes écoles, ne connaissent
pas le monde universitaire et ses codes

La complexité administrative au sein des EPST et des établissements publics décourage les bonnes
volontés

La procédure de signature de contrats de collaboration/licence d'exploitation est trop complexe et
chronophage

Le paysage des dispositifs publics d'aide à la valor isation/transfert technologique est peu lisible, les
structures partiel lement redondantes, voire en compétition entre elles

L'identification du bon interlocuteur/laboratoire publ ic est difficile pour les entreprises

L'identification d'entreprises avec qui collaborer est difficile pour les laboratoires publics

Les attentes des entreprises et des laboratoires sont souvent trop différentes

Il manque un guide des bonnes pratiques du partage de propriété Intellectuelle accepté par
l'ensemble des acteurs de la valorisation/transfert

Les personnels des structures publiques de transfer/valor isation ont du mal à comprendre les bases
scienti fiques des dossiers qu'ils traitent

Les personnels des structures publiques de transfer/valor isation ont des connaissances juridiques
inférieures à celles des avocats des entreprises

Les chercheurs ne sont pas assez formés/sensibilisés aux aspect juridiques de la recherche
partenariale

Les chercheurs publics craignent une fuite de leurs idées vers le privé

Frein majeur Frein mineur Non limitant Ne sait pas/ Sans avis



Quels partenariats entre recherche publique et R&D privée ?

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

 Dans les partenariats avec des entreprises privées, le rôle de
la recherche publique ne doit pas se limiter aux prestations

de services

 Un rapprochement entre recherche publique et R&D privée
doit se faire dans le respect de leurs missions distinctes

Les données publiques sensibles (médicales, économiques, 
…) ne doivent pas être librement mises à disposition 

d’entreprises privées

 Un développement excessif de la recherche partenariale
menacerait l'indépendance de la recherche publique vis à vis

des groupes de pression industriels

Tout-à-fait d'accord Assez d'accord Neutre Plutôt pas d'accord Pas d'accord du tout Ne sait pas/ Sans avis

Personnels ESR

Même réponses pour les 
partenaires industriels



Propositions et Chiffrage
• Mieux valoriser le doctorat dans la société.

• Profiter de la réforme en cours de la Haute FoncRon Publique pour recruiter 20% de la HPF avec un 
doctorat. 

• CondiRonner l’octroi d’aides publiques (directes ou par crédit d’impôt) à la R&D privée à un taux de 
recrutement en CDI de jeunes docteurs. 

• Développer les contrats CIFRE pour ageindre 20% des thèses, en simplifier et accélérer la mise en place, 
en faire la promoRon auprès des administraRons, collecRvités territoriales et associaRons éligibles.

• Renforcer le suivi des carrières professionnelles des docteurs hors ESR et les étendre au long terme
(thèse + 10 ans). Favoriser l’intervenRon des docteurs hors ESR dans les écoles doctorales. 

• Réflechir à la durée opRmale de la thèse(accroissement du temps passé en formaRons/mis. Compl.)
• Mieux reconnaître et prendre en compte l’implicaRon dans des interacRons avec la société. 

• Mieux reconnaître et prendre en compte dans la forma9on et les progressions de carrière
l’implica9on des acteurs de la recherche publique dans des interac9ons avec la société. 
• Meilleure évaluaRon, généraliser les missions doctorales complémentaires de mediaRon.

• Encourager les collabora9ons mutuellement bénéfiques entre recherche publique, administra9ons 
et collec9vités locales, associa9ons et R&D privée. 
• Ne pas se limiter à la soustraitance, réparRr justement la PI; simplifier l’établissement de convenRons. 
• éviter la captaRon des meilleurs éléments par de grandes entreprises (big data, intelligence arRficielle...) 

• Simplifier le paysage et l’ac9on des structures et des disposi9fs de transfert technologique et 
d’incita9on à la recherche partenariale. 

Coût limité aux réformes structurelles  (simplification du millefeuille). Possibilité de rediriger une
partie du CIR vers d’autres formes d’aides



Partie 3:
Une réflexion personnelle sur les raisons du manque d’investissement 

français dans la recherche (et sur les moyens d’y remédier).



Résumé des parties précédentes

• La niveau de financement de l’ESR s’est fortement érodé alors que c’est le 
déterminant principal de son succès.

• Les missions de l’ESR se sont diversifiées, mais la vision de la majorité des 
chercheurs et des décideurs économiques et poli?ques est restée focalisée sur 
recherche fondamentale et enseignement supérieur pour les premiers, recherche 
appliquée et transfert pour les seconds. CeBe vision par?elle est illustrée par le 
contour de la LPPR.

• Une LPPR est nécessaire, peut contribuer au redressement du volet recherche de 
l’ESR, mais ne modifiera pas les biais culturels profonds qui entravent l’ESR.



Perte de confiance dans la parole publique et rigidifica>on des posi>ons

• Perte de confiance du monde de l’ESR dans ses responsables politiques et institutionnels 
due aux annonces de ces derniers, trompeuses ou non fondées sur une réalité 
documentable : 

• “Il faut une loi inégalitaire et darwinienne” (Sic)
• Augmentation des frais d’inscription à l’Université pour les étrangers (pour en faire venir plus…).
• Le CNRS doit limiter ses recrutements de chercheurs titulaires à 250/an (50 postes = 5M€/an…)
• Le CIR vise à acroître la capacité R&D des entreprises françaises
• Les 1000 postes/an dans les universités de G. Fioraso
• Fusion des universités



Quelques mythes : les ” 1000 postes par an” de G. Fioraso

Autoriser la création de postes (plafond d’emplois) sans donner aux universités les moyens de créer les postes n’a 
guère de sens. Au total ce sont moins de 500 postes sur toute la période qui ont été créés…

Source Blog Educpro Un petit monde

http://blog.educpros.fr/guillaume-miquelard-et-paul-francois/2015/09/28/qui-fera-la-recherche-dans-les-laboratoires-francais/


Quelques mythes : Il faut fusionner les universités pour améliorer leur 
rang dans le classement de Shanghai

(La fusion d’universités scientifiques et SHS/humanités peut par contre permettre : 1) de proposer des cursus plus interdisciplinaires aux étudiants; 2) 
de rentrer dans les clous pour accéder à des financements supplémentaires PIA)

Source: hjp://morpho.ipgp.fr/mekvier/readnews?code=4 Sources: hjp://sciencesenmarche.org/fr/wp-content/uploads/2016/06/inegaliteSeM_final.pdf

http://morpho.ipgp.fr/metivier/readnews%3Fcode=4
http://sciencesenmarche.org/fr/wp-content/uploads/2016/06/inegaliteSeM_final.pdf


Perte de confiance dans la parole publique et rigidification des positions
• Perte de confiance du monde de l’ESR dans ses responsables poliDques et insDtuDonnels 

due aux annonces de ces derniers, trompeuses ou non fondées sur une réalité 
documentable : 

• “Il faut une loi inégalitaire et darwinienne” (Sic)
• AugmentaPon des frais d’inscripPon à l’Université pour les étrangers (pour en faire venir plus…).
• Le CNRS doit limiter ses recrutements de chercheurs Ptulaires à 250/an (50 postes = 5M€/an…)
• Le CIR vise à acroître la capacité R&D des entreprises françaises
• Les 1000 postes/an dans les universités de G. Fioraso
• Fusion des universités

• Les errements passés (parfois récent) ont conduits à un rejet parDel d’une réforme très 
aYendue par une communauté échaudée et habituée aux décepDons. RigidificaDon des 
posiDons de l’ESR, et promoDon d’un monde passé parfois fantasmé

• Abandon de la LPPR
• CNU, HdR
• Défense du status quo
• Repli sur soi

Les gouvernements successifs sont responsables de cette situation et doivent l’assumer



Incompréhension et méconnaissance mutuelle des différents acteurs

Des formations initiales différentes :

• Personnel politique, responsables économiques et monde de l’ESR sont issus de fillières différentes 
(sauf les dirigeants des organismes). 

• Le docteurs sont très peu présents au sein du gouvernement et des états-majors des ministères, 
des collectivités territoriales ou des entreprises.

Des interfaces insuffisantes : 

• Peu de lieux d’échanges informels permettant la constitution de réseaux hors ESR dans de 
nombreuses communautés ESR ou dans l’ESR pour politiques et responsables économiques

• Peu d’événements formels (exemple : journées parlementaires dédiées aux sciences)

Une nécessité de “lobbying” (au sens non commercial…) insuffisamment assumée par la 
communauté académique 



Pourquoi chercher à rapprocher les mondes académiques et 
politiques?

Les cultures des élu.e.s et des scienkfiques sont trop éloignées pour que leurs 
interackons puissent être produckves (académiques avec expérience de rencontres 
polikques)

Il faut que les conseiller.e.s scienkfiques de chaque ministère soient diplôme.e.ś d'un 
doctorat dans une discipline adéquate.

Pour sensibiliser les chercheur.e.s a l'importance de s'impliquer d'avantage dans la 
résolukon des problèmes de notre société

Parce que les deux mondes sont inter-dépendants et ont besoin de mieux se connaitre et 
se respecter 

A1

A1

A1

A1

A6 A6

A6

A6



Faible présence des docteurs dans les hautes fonctions 
publiques (État, collectivités territoriales, FP hospitalière)

• Reconnaissance du doctorat dans la fonc0on publique: Mai 2013
• ENA: 2008-2012: 14 docteurs pour 320 élèves environ. (Rapport Bréhier, 

Assemblée Nat.); 2020: 3-5 places au concours externe sur 173.
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Représenta>on des docteurs au sein de l’assemblée (408/577 
député.e.s analysé.e.s)
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>100 en Allemagne…



Le doctorat: sa meilleure reconnaissance dans la société est 
primordiale

• Désenclaver le monde monde académique en facilitant les rela>ons 
avec les mondes poli>que et économique.
• Meilleure compréhension des enjeux scien>fiques (sociaux, 

clima>ques, environnnementaux, sanitaires) et de leurs interac>ons
• Fournir une meilleure capacité d’exper>se aux gouvernements et

collec>vités territoriales (Covid-19: Allemagne vs France).
• Meilleure sensibilité à la singularité du travail scien>fique (Bercy…) et 

au besoin de sou>en sur le long terme.


